
 

SARL IMAGE DE MARK au capital de 8000 € 

  504 346 693 RCS Tours – Code NAF : 7022Z  

 Exonéré de TVA pour les opérations entrant dans le cadre de la formation professionnelle. 
 

 

 

 

 

 

 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
 

 

 
 
 

 

Formation conseil en image et communication : 

 

NOM : _______________________________________________________________________ 

Prénom : ____________________________________________________________________ 
Date de naissance : ____________________________________________________________ 
Adresse : ____________________________________________________________________ 

Téléphone : __________________________________________________________________ 
E-mail : _____________________________________________________________________ 

 
Nom de la formation : __________________________________________________________ 
Date de la formation : __________________________________________________________ 

 
 

Lieu : Centre de formation Image de Mark – 37000 TOURS  

 

Règlement : Par chèque libellé à l’ordre de : IMAGE DE MARK 
L’inscription définitive est soumise au renvoi du bulletin d’inscription accompagné du règlement 
total de la formation : 

 
- Chèque d’acompte (30%) soit ______ euros. 

- Le solde, soit ______ euros. 
 
 

La signature de ce bulletin vaut acceptation sans réserve de nos conditions de participation 
figurant au verso. 

    
Date :      Signature : 
      (Précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 



 

SARL IMAGE DE MARK au capital de 8000 € 

  504 346 693 RCS Tours – Code NAF : 7022Z  

 Exonéré de TVA pour les opérations entrant dans le cadre de la formation professionnelle. 
 

 

 

 

 

 

 

MODALITES D’INSCRIPTION 
 
 
 

Être âgé de 18 ans minimum. 
 
 L’admission à la formation est soumise à l’acceptation de la directrice du centre. 
 
 L’inscription définitive est soumise au renvoi du bulletin d’inscription accompagné du règlement total de la formation. 30 % du 
montant total sera demandé à titre d’acompte, le solde restant dû sera débité à la date du début de la formation. 
 
 
Les inscriptions seront prises en compte dans la limite des places disponibles dans l’ordre de réception des bulletins. 
 
En cas d’annulation de la part du stagiaire dans les 60 jours avant la date de la formation, l’acompte versé ne sera pas remboursé. 
 
Toute formation commencée est due dans sa totalité. En cas d’interruption pour force majeure, le participant pourra reprendre ou 
continuer sa formation dans un autre cursus sans coût supplémentaire. 
 
 
 

 

 
 

 
Merci de retourner ce bulletin  à : 

IMAGE DE MARK 
36 rue Charles Gille – Porte 405 – 37000 TOURS 
 02 47 38 03 19  - Fax 02 72 00 31 73 


